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Projet Blanquer : 
rappel des justifications de la réforme...

MEN, dossier de presse, février 2018
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Spé 3Spé 3

Structure du bac.
(nature des épreuves et 

coefficient sur 100)



Quelle prise en compte des options ?

* pas d'épreuve terminale

* pas d'épreuve commune de contrôle continu

* moyennes trimestrielles dans le cadre du contrôle continu pur : 
« coefficient 1 / 100 »

*LCA : statut spécifique... ou enfumage ?
 



Disciplines prises en compte 
pour le contrôle continu 
« pur » (10 % de la note finale)

Chaque enseignement a le 
même poids.

La « moyenne des moyennes 
trimestrielles » (1ère et Term) 
est affectée d'un coefficient 10 
(sur un total de 100)

« humanités scientifiques et 
numériques » 

=> « enseignement scientifique »



Les épreuves communes 
(organisation)

Calendrier / organisation
« Les épreuves communes de contrôle continu se répartissent pour chaque 
enseignement concerné, d'une part, en deux épreuves en classe de première 
et, d'autre part, en une épreuve en classe terminale. Elles sont organisées en 
deux séries d'épreuves au cours des deuxième et troisième trimestres de la 
classe de première, et en une série d'épreuves au cours du deuxième trimestre de 
classe de terminale »

Cas particuliers
« L'enseignement de spécialité suivi le cas échéant uniquement en classe de 
1ère, et l'enseignement scientifique, sont évalués chacun en classe de 1ère en 
une seule épreuve commune de contrôle continu »

Prise en compte dans la note finale.
« Un coefficient 30 est affecté à la moyenne des notes obtenues lors des 
épreuves communes de contrôle continu des enseignements suivants : HG ; LVA ; 
LVB ; enseignement scientifique ; EPS ; enseignement de spécialité choisi par le 
candidat ne donnant pas lieu à une épreuve terminale ».



Les épreuves communes 
(organisation, suite)



Les épreuves communes 
(organisation, suite)





Epreuves terminalesEpreuves terminales : 
nature, durée, coefficients

(voie générale)

Les coefficients sont à rapporter à 
un total de 100 (et non pas « 37 » ou 
« 38 », comme dans les séries 
actuelles).
Par exemple, les mathématiques ont 
actuellement un coefficient 5/37 en 
série ES, ce qui correspondrait 
environ à un coefficient 13/100 dans 
le « nouveau » schéma)



« C’est pourquoi nous allons introduire, dès le lycée, une logique d’attestation de niveau 
en langues étrangères. Une attestation qui fait l’objet d’une reconnaissance internationale. 
En clair, à terme, chaque étudiant à la fin de son lycée et au plus tard en fin de licence 
aura passé un test de type Cambridge, IELTS, financé par l’Etat, et qui donnera donc un 
niveau reconnu partout à l’étranger. »
Edouard Philippe, cité par le Café Pédagogique, 8/03/2018

MEN, 
14/02/18



Les composantes 
de la note finale
Poids du contrôle local :
Si les examinateurs de l'épreuve orale 
sont des enseignants de 
l'établissement, alors le contrôle local 
représente 50% de la note finale (et 
non 40%)

Dans la voie technologique, l’oral a un 
coeff de 14/100, et la philo de 4/100



Un bac simplifié, moins 
stressant, avec moins de 
bachotage...

Ou pas.

Le nombre d'épreuves
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